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Séance du Conseil Communautaire du 12 avril 2023 à 18 heures 30. 
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Castelnaudary 
Lauragais Audois. 
Légalement convoqué s’est rassemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous 
la Présidence de Monsieur Philippe GREFFIER, Président de la Communauté 
de Communes Castelnaudary Lauragais Audois. 
 
Présents : Philippe GREFFIER, Christophe PRADEL, Nicole MARTIN, 
Patrick MAUGARD, Nathalie NACCACHE, Jean-Pierre QUAGLIERI,  
Sabine CHABERT, Bernard PECH, Nadine ROSTOLL, Denis BOUILLEUX, 
Serge OURLIAC, Isabelle SIAU, Omar AIT MOUH, Pascal ASSEMAT,  
Pierre BARBAUD, Brigitte BATIGNE, Robert BATIGNE,  
Eliane BOURGEOIS MOYER, Alain BOUSQUET, Didier CALMETTES,  
Alain CARBON,  Nicole CATHALA-LEGEVAQUES, Marie-Paule CAU, 
Véronique CORROIR, Claire DARCHY, Elisabeth ESCAFRE,  
Danielle FABRE, Audrey GAIANI, Alain GALINIER, Hélène GIRAL,  
Bernard GRIMAUD, Philippe GUIRAUD, Gérard LAMARQUE,  
Didier MAERTEN, Cédric MALRIEU, Guillaume MERCADIER,  
Charles PAULY,  Henri POISSON,  Jacqueline RATABOUIL, Jérôme SENAL, 
Jean-François VERONIN-MASSET, Monique VIDAL, Giovanni ZAMAI.  
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Conseillers titulaires remplacés par conseillers suppléants :  
Cédric LEMOINE par Omar AIT MOUH, Hubert NAUDINAT par  
Guillaume MERCADIER. 
 

Procurations : Guy BONDOUY à Eliane BOURGEOIS MOYER,  
Javier DE LA CASA à Elisabeth ESCAFRE, Thierry MALLEVILLE à  
Alain CARBON, Pierre MONOD à Isabelle SIAU, Martine PUEBLA à  
Danielle FABRE, Bernard VIDAL à Charles PAULY.  
 
Excusés: Sandrine CAMPGUILHEM, Hubert CHARRIER, Gilbert COSTE, 
François DEMANGEOT, Prescillia GRANIER, Evelyne GUILHEM,  
Frédéric JEANJEAN, Benoit MERLIN, Gérard MONDRAGON,  
Bruno PERLES, Jean-François POUZADOUX, Thierry ROSSICH,  
Régine SURRE, Marc TARDIEU, Gilles TERRISSON, Raymond VELAND. 
 
Absents :  Karole CAFFIER, Dominique DUBLOIS, Thierry LEGUEVAQUES, 
René MERIC, Bruno POMART, Nicolas RAUZY. 
 
Secrétaire de séance :  Alain GALINIER. 
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Vu les articles 1636 B decies, 1639 A et 1609 nonies C du Code Général des Impôts, 
 
Monsieur le Président informe le conseil communautaire qu’il convient de fixer pour l’année 2023, 
les taux d’imposition de FB, FNB, TH, et de CFE.  
 
 

Monsieur le Président propose de maintenir les taux d’imposition ci-après pour 2023 : 
FB :          1,44 % 
FNB :     16,19 % 
TH (s’applique désormais aux résidences secondaires) :  12,27 % 
CFE :      32,72 % 

 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
DECIDE de fixer les taux d’imposition 2023 comme suit : 

FB :          1,44 % 
FNB :     16,19 % 
TH (s’applique désormais aux résidences secondaires) :  12,27 % 
CFE :      32,72 % 

 

 
ADOPTE A L'UNANIMITE 

 
Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-dessus et ont les membres présents, signés au 
registre. 
La convocation du Conseil Communautaire et le compte- rendu de la présente délibération ont été 
affichés à la porte de la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais Audois 
conformément aux articles L.2221-7 et L 2121-7 du C.G.C.T. 

 
 

Castelnaudary, le 12 avril 2023 
 

Le Secrétaire de séance,      Le Président, 
 
 
 

Alain GALINIER        Philippe GREFFIER 
 
 
 

 

 



TRÉSORERIE OU SGC :

EPCI :

ÉTAT DE NOTIFICATION DES PRODUITS PRÉVISIONNELS ET DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2023

 N° 1259 EPCI (1)

TAUX

2023

FDLDEPARTEMENT :

À

Le

Pour la Direction des Finances publiques,

Le

Pour la Préfecture,

Le

Pour le Groupement,

ÀÀ

Aide au calcul des taux additionnels par variation proportionnelle :

Produits attendus

                                                  =

Produits référence de la fiscalité additionnelle (sous-total col. 5)

III – TOTALISATION DES RESSOURCES FISCALES PRÉVISIONNELLES POUR 2023

 II – RESSOURCES FISCALES INDÉPENDANTES DES TAUX VOTÉS EN 2023

 I – RESSOURCES FISCALES DONT LE TAUX DOIT ÊTRE VOTÉ EN 2023

TVA

Ressources fiscales 
indépendantes des 
taux votés (cadre II)

Montant prévisionnel 
de la fiscalité directe 

locale pour 2023

IFER TASCOM TAFNB Alloc. compensatrices DCRTP FNGIR Total

Produits attendus des 
taxes à taux voté

(col. 7) + =

Taxes
Bases d’imposition 
effectives de 2022

1

Taux de référence
pour 2023

2a

Tx moyens pondérés 
des com. si fusion

3

Bases d’imposition
prévisionnelles 2023

4

Produits référence
(col.4 x col.2a ou 2b)

5

Taux votés

6

Produits attendus
(col. 4 x col. 6)

7

Taxe foncière bâtie additionnelle

Taxe foncière non bâtie additionnelle

Taxe d’habitation additionnelle

CFE additionnelle

CFE unique ou de zone

CFE éolienne

Taxes additionnelles

Taxe foncière bâtie additionnelle

Taxe foncière non bâtie additionnelle

Taxe d’habitation additionnelle

CFE additionnelle

Éléments relatifs au vote du taux de 
CFE unique, de zone ou éolienne

CFE unique ou de zone

CFE éolienne

Feuillet à compléter et à retourner systématiquement à la Préfecture et au service de fiscalité directe locale accompagné d’une copie de la délibération de vote des taux.

Réserve de taux 
capitalisée utilisable 

en 2023 (11)

Réserve de taux 
utilisée pour le taux 
voté en 2023 (12)

Fraction de taux mis 
en réserve sur 

délibération (13)

(14) Durée retenue 
en cas d’intégration 
progressive des taux

Calcul du coefficient de variation proportionnelle
(6 décimales)

8                                                 9

Taux proportionnels
(col. 2 x col. 9)

10

Total

Total des CFE unique, de zone et éolienne

Total de la fiscalité additionnelle

 il n’est pas nécessaire de remplir cette rubrique en cas de reconduction des taux de référence ou de variation différenciée.

Taux CFE plafonné pour 2023 (2b)

SGC CARCASSONNE

        324 330

  >>>

11

 32,72

      3 576 946

 12,27

     30 249 000

     10 932 000

      2 810 577

      8 436 871

  1,44

      1 721 874         592 014

  >>>

        526 179

  >>>

  >>>

  >>>

      1 364 000

      3 010 123

  >>>

         72 508

DAVID PESSAROSSI

      8 436 871

      1 276 457

      4 079 237

      1 025 760

  >>>

        435 586

  >>>

      8 390 940

  >>>

      1 120 729

876  CASTELNAUDARY LAURAGAIS AUDOIS

CARCASSONNE

 16,19

     25 832 806

13 MARS 2023

  >>>

        369 342

        220 832

      3 576 946

  >>>

      1 025 760

  >>>



TRÉSORERIE OU SGC :

EPCI :

ÉTAT DE NOTIFICATION DES PRODUITS PRÉVISIONNELS ET DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2023

 N° 1259 EPCI (2)

TAUX

2023

FDLDEPARTEMENT :

4. BASES TAXÉES DE TAXE D’HABITATION

1. DÉTAIL DES ALLOCATIONS COMPENSATRICES ET DOTATIONS 2. BASES EXONÉRÉES

b. Par la loi

a. Par le conseil communautaire

6. ÉLÉMENTS UTILES AU VOTE DES TAUX DE COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES

Cotisation foncière des entreprises :

IV – INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

b. Par la loi (terres agricoles)

3. PRODUITS DES IFER

a. Éoliennes et hydroliennes

b. Centrales électriques

c. Centrales photovoltaïques

d. Centrales hydrauliques

f.  Stations radioélectriques

e. Transformateurs électriques

5. RÉFORMES FISCALES

a. Fraction de TVA nationale (%)

Taxe foncière bâtie :

a. Personnes de condition modeste

b. Baux à réhabilitation, QPPV, Mayotte

c. Exonérations de longue durée (logem. sociaux)

d. Locaux industriels

Taxe foncière non bâtie

Cotisation foncière des entreprises :

a. Exonérations en zone d'aménagem. du territoire

b. Base minimum

c. Locaux industriels

d. Autres allocations

DTCE (Métropole du Grand-Lyon)

a. Dotation pour perte de THLV

b. Dotation pour Mayotte

g. Installations gazières et autresTaxe d’habitation :

a. Hors résid. principales et log. vacants

b. Logements vacants soumis à la THLV

Taxe foncière bâtie :

Taxe foncière non bâtie :

c. Par la loi (autres)

a. Par le conseil communautaire

b. Par la loi

a. Par le conseil communautaire
Taxe d’habitation :

b. TVA prévisionnelle

Taux maximum :

a. De droit commun

b. Dérogatoire

c. Avec rattrapage

d. Avec capitalisation

e. Avec majoration spéciale

a. Taxe foncière bâtie

b. Taxes foncières bâtie et non bâtie

a. 75 % de la moyenne nationale de la catégorie

b. En cas de changement de périmètre

Taux moyens pondérés :

CFE unique ou de 
zone

CFE éolienne

Année antérieure à 2023 au titre de laquelle… :

a. ...la diminution sans lien a été appliquée

b. ...les taux précédemment diminués sans lien ont été augmentés

Taux moyens de référence au niveau national :

a. Taxe foncière bâtie

b. Taxe foncière non bâtie

6.5. DIMINUTION SANS LIEN

a. Taux moyen communal de 2022 au niveau national

b. Taux plafond de 2023

6.3. PLAFONNEMENT DU TAUX

6.1. TAUX MAXIMUM ET TAUX MOYENS PONDÉRÉS

6.2. COEFFICIENTS DE VARIATION DE TAUX MOYEN

6.4. MAJORATION SPÉCIALE DU TAUX

Taux moyens pondérés des taxes foncières de 
2022 au niveau :

a. National

b. De l’EPCI

Taux maximum de la majoration spéciale

CFE unique ou de 
zone CFE éolienne

  >>>

        354 232         63 779

              0

            605

  >>>

              0

  >>>

              0

11

  >>>

      1 560 676

              0

         93 788

      4 429 073

            343

        314 594

          2 765

         65 444

  >>>

  >>>

              0

              0               0

SGC CARCASSONNE

 32,69

              0          33 169

 53,12

  >>>

0,999191

 18,94

0,0018970159 %

  >>>

      3 010 123

1,000000   >>>

  >>>

  >>>

  >>>

 50,44

  >>>

             14

 32,69

876  CASTELNAUDARY LAURAGAIS AUDOIS

      4 079 237

      5 212 099

  >>>

            509

  >>>

         37 891

  >>>

         73 334

 38,28

 32,72

              0

 26,56
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